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La triplette, donnée à titre indicatif par le candidat, sera confirmée par l’établissement d’accueil lors de l’inscription administrative. Pour les élèves sollicitant un enseignement de spécialité rare (SI, NSI, LLCE italien/espagnol/allemand, LLCA, EPPCS et les enseignements artistiques), l’affectation sera garantie uniquement sur cette spécialité. 
Un élève admis sur un de ses vœux lors de la commission de juin ne peut plus faire de demande d’admission pour la procédure de septembre.
	Rang du vœu
	Demande dérogation     
	Etablissement demandé
	Enseignements de spécialité

A titre indicatif à l’exception d’une spécialité rare

	1
	(Oui    
(Non                           
	……………………………………………………………….
	- …………………………………………………………..

- …………………………………………………………..

- …………………………………………………………..

	2
	(Oui    
(Non                           
	………………………………………………………………..
	- …………………………………………………………..

- …………………………………………………………..

- …………………………………………………………..

	3
	(Oui    
(Non                           
	………………………………………………………………..
	- …………………………………………………………..

- …………………………………………………………..

- …………………………………………………………..


L’affectation des élèves est subordonnée aux capacités d’accueil des établissements. Le fait d’être candidat n’entraîne automatiquement ni l’admission dans l’établissement, ni dans la section envisagée.

Si aucun de vos souhaits n’a pu être satisfait, vous serez alors inscrit en 1ère générale dans votre établissement actuel.

Rappel procédure spécifique : celle-ci est mise en place pour les enseignements de spécialité artistiques, EPPCS et LLCA. Le dossier spécifique doit être retourné au(x) lycée(s) demandé(s) pour le 6 mai au plus tard.
Rappel dérogation : tout élève de 2nde GT poursuit prioritairement sa scolarité en 1ère G dans son lycée d’origine. Lorsque l’enseignement de spécialité de 1ère générale demandé n’est pas offert dans le lycée d’origine, un lycée de secteur lui est attribué pour cet enseignement. Pour demander ce lycée, il n’y a pas à formuler de demande de dérogation. 

Situation médicale particulière   (  Ne cocher cette case que si un dossier médical, sous pli cacheté, est transmis à la 
commission. Dans ce cas uniquement, cocher la case “ cas médical” lors de la saisie Affelnet.

	DISCIPLINES
	Français
	Maths 
	LVA

	Pour les élèves du palier 2nde : moyenne annuelle des notes
	
	
	


Demande d’affectation en 1ère générale uniquement avec changement de lycée








A compléter par les représentants légaux 





Cachet de l’établissement d’origine








Formulaire E21-1G





N° INE RNIE  (   (   (   (   (   (   (   (   (   (   (   (





NOM ___________________________________	PRENOM _________________________________





	G (	F (		Date de naissance (   (   (   (   (   (   (   (   (   





NOM et prénom du responsable légal : …………………………………………………………….     


ADRESSE de l’élève retenue pour l’affectation (elle doit impérativement correspondre à l’adresse d’un responsable légal) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 


CODE POSTAL (   (   (   (   (   (	VILLE : …………………………………………………. 


N° de téléphone : (   (   (   (   (   (   (   (   (   (   (


 


Email : …………………………………………………………………………………





Origine scolaire





2nde GT	(


2nde GT ULIS	(


2nde professionnelle	(


Terminale CAP                                   (


	


AUTRES (à compléter précisément et en toutes lettres) 





_______________________________





LVA …………………………… 





LVB ……………………………





En cas de déménagement prévu d’ici la rentrée scolaire, indiquez ici la nouvelle adresse (joindre un justificatif valable au 1er septembre) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………











Vœux d’affectation en 1ère Générale 





Date et signature du ou des responsables légaux                                                  





Disciplines : résultats saisis par l’établissement d’origine pour tous les élèves 








PAGE  
Document officiel de demande d’affectation. Les mentions légales relatives à ce document peuvent être consultées auprès du chef d’établissement.

